


           Séance plénière du 15 mai 2025  

 

          *** 

 

Note de séance 

 

 

 

Conseil d’administration 

Référent : Président de l’université  

________________________________________________________ 

Point 2e) Charge de mission  

 

Bases légales et réglementaires 

___________________________________________________________________________ 

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-2 ; 

Vu les statuts de l’université des Antilles, notamment l’article 7 ; 

Vu la délibération 2022-02 de la réunion des élus du conseil d’administration de l’UA le 14 

février 2022 portant élection de Monsieur Michel GEOFFROY en qualité de président de 

l’université des Antilles. 

 

 

Description de la charge de mission « Évolution des sciences formelles à l’UA » 

___________________________________________________________________________ 

 

Le chargé ou la chargée de mission « Évolution des sciences formelles à l’UA » propose au 

Président de l’université des actions concrètes concernant le développement et l’évolution des 

sciences formelles à l’université des Antilles. Il ou elle propose notamment des projets 

d’envergure internationale avec des partenaires du continent américain (Caraïbes, Amérique du 

Nord, Amérique centrale, Amérique du Sud) dans ce domaine. Par ses propositions, il ou elle 

contribue au rayonnement de l’université et l’inscrit dans les grandes politiques publiques telles 

que décrites par le Président de la République (Faire de la France une puissance de l’IA, 10,11 

février 2025) ou encore par la Ministre d’État, Ministre de l’Éducation nationale, Ministre de 

l’enseignement supérieur et de la recherche (Plan Filles et Maths, 7 mai 2025). 

 

Proposition 

Sous la réserve des éventuelles propositions de modifications apportées en séance, il est 

proposé au conseil d’administration d’approuver : la mise en place de la charge de mission 

« Évolution des sciences formelles à l'UA» telle que décrite dans le présent document. 


